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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, 
Le bureau dûment convoqué le 10 JUIN 
Habilité par l'article L5211-10 du CGCT 
Et la délibération 
S'est réuni en session ordinaire au SMND le 16 JUIN 2021 
Sous la présence de Monsieur FAYET Michel, Président 

Nombre de membres en exercice : 8 Présents : 7 

PRESENTS : 

Monsieur FAYET Michel 
Monsieur MARMONIER Pierre 
Monsieur ROSET Patrick 
Madame DEBES Céline 
Monsieur VILLARD Claude 
Monsieur CASTAING Patrick 
Monsieur AMEZIANE Karim 

EXCUSEE : 

Madame FRACHON Marie-Christine 

Il est exposé 



Il convient en ce début de mandat de prendre une délibération de principe autorisant le recrutement d'agents 
contractuels pour un renfort temporaire d'activité ou pour des besoins saisonniers - Article 3 de la loi n°84-53 
du 26 janvier 1984 (modifié par la loi du 6 août 2019 - article 17) 

Il est rappelé que les dispositions de l'article 3 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale prévoit la possibilité de recruter des agents contractuels 
sur des emplois non permanents pour faire face à un besoin lié à : 

- 1° Un accroissement temporaire d'activité, pour une durée maximale de douze mois, compte tenu, le 
cas échéant, du renouvellement du contrat, pendant une même période de dix-huit mois consécutifs ; 

- 2° Un accroissement saisonnier d'activité, pour une durée maximale de six mois, compte tenu, le cas 
échéant, du renouvellement du contrat, pendant une même période de douze mois consécutifs. 

Les besoins du service peuvent justifier le recours à ce type de contractuels. 

Il est proposé : 

- D'autoriser Monsieur le Président à recruter des agents contractuels dans les conditions fixées par 
l'article 3 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 précitée pour faire face à un accroissement temporaire 
d'activité ou à un accroissement saisonnier d'activité. Il sera chargé de la détermination des niveaux de 
recrutement et de rémunération des candidats retenus selon la nature des fonctions concernées, leur 
expérience professionnelle et leur profil. 

- De dire que la dépense correspondante est inscrite au Budget Primitif 

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l'objet d'un 
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à 
compter de sa transmission au représentant de l'Etat et de sa publication. 

La présente délibération a été votée à l'unanimité. 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus 
Au registre sont les signatures, 
pour copie conforme 

Il certifie la formule exécutoire et les formalités de publicités effectuées 
HEYRIEUX, le 16 juin 2021 

Michel FAYEÏ, 
Président 


